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DIRECTION RÉGIONALE ET DÉPARTEMENTALE DE LA JEUNESSE, DES
SPORTS ET DE LA COHÉSION SOCIALE

Arrêté DRDJSCS/CS n°2020/60 du 22 juillet 2020 portant agrément pour
l’organisationde séjours de « vacances adaptées organisées » de l’association Service
Loisirs Vacances « Tourisme Adapté » 

Délégation de gestion Avenant n° 1 du 12 mai 2020 entre La Direction régionale et
départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale Grand Est, et La
Direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations
des Vosges,

Arrêté DRDJSCS/CS/N°58 en date du 23 juillet 2020 portant fixation de la dotation
globale de financement 2020 allouée à l’association APPUIS pour la gestion du Centre
Provisoire d’Hébergement à Saint-Louis et Colmar (N° SIRET : 778 954 818 000 85)
(N°FINESS : 68 002 148 2 ) Capacité de 50 places

Arrêté DRDJSCS/CS/N°59 en date du 23 juillet 2020 portant fixation de la dotation
globale de financement 2020 allouée à l’association ALEOS pour la gestion du Centre
Provisoire d’Hébergement à Mulhouse (N° SIRET : 300 502 093 001 35) (N°FINESS : 68
001 000 6) Capacité de 50 places

Arrêté DRDJSCS n° 56 en date du 20 juillet 2020 portant fixation de la Dotation globale
de financement pour 2020 du Centre d’Accueil pour Demandeurs d’Asile (CADA)
d’ÉPINAL d’une capacité de 130 places géré par la Société Anonyme d’Économie
Mixte ADOMA (N° FINESS : 88 000 780 2) (N°SIRET : 78805803007805) Quartier de la
Magdeleine - 88000 ÉPINAL

Arrêté DRDJSCS n° 55 en date du 20 juillet 2020 portant fixation de la Dotation globale
de financement pour 2020 du Centre d’Accueil pour Demandeurs d’Asile (CADA)
dénommé CADA LESEMO d’une capacité de 80 places géré par la Fédération Médico-
Sociale (FMS) (N° FINESS : 88 000 785 1) (N°SIRET : 78343916900401) 31 Chemin de
Cendrillon - 88000 ÉPINAL
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Arrêté DRDJSCS n° 54 en date du 20 juillet 2020 portant fixation de la Dotation globale
de financement pour 2020 du Centre d’Accueil pour Demandeurs d’Asile (CADA) de
GÉRARDMER dénommé CADA 2002 d’une capacité de 95 places géré par la
Fédération Médico-Sociale (FMS) (N° FINESS : 88 000 3439) (N° SIRET :
78343916900062) 41 Chemin de la Scierie - 88400 GÉRARDMER

Arrêté DRDJSCS n° 53 en date du 20 juillet 2020 portant fixation de la Dotation globale
de financement pour 2020 du Centre d’Accueil pour Demandeurs d’Asile (CADA)
d’une capacité de 60 places géré par l’association COALLIA (N° FINESS : 88 000 847 9)
(N° SIRET : 775 680 309 03698) 13 rue du Clos du Concours – 88100 SAINT-DIÉ-DES-
VOSGES

Arrêté DRDJSCS n° 57 en date du 20 juillet 2020 portant fixation de la Dotation globale
de financement pour 2020 du Centre Provisoire d’Hébergement d’ÉPINAL d’une
capacité de 35 places géré par la Société Anonyme d’Économie Mixte ADOMA (N°
FINESS : 88 000 856 0) (N°SIRET : 78805803009579) 7 Quartier de la Magdeleine -
88000 ÉPINAL

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, DE LA
CONSOMMATION, DU TRAVAIL ET DE L’EMPLOI

Arrêté n° 2020/51 portant subdélégation de signature en faveur du Responsable de
l’Unité Départementale de la Meuse par intérim (compétences générales) 

Arrêté n° 2020/52 portant subdélégation de signature en matière d’ordonnancement
secondaire des recettes et dépenses de l’État en faveur du Responsable de l’Unité
Départementale de la Meuse par intérim

Arrêté n° 2020/53 portant délégation de signature en matière d’actions d’inspection de
la législation du travail en faveur du Responsable de l’Unité Départementale de la
Meuse par intérim 

RECTORAT

Arrêté rectoral du 17 juillet 2020 portant création d’un service régional intitulé Direction
de l’immobilier de la Région Académique Grand Est

Arrêté rectoral 26/2020 portant délégation de signature administrative de Mme la
Rectrice de Strasbourg à M. le Dasen 67

Arrêté rectoral 27/2020 portant délégation de signature financière de Mme la Rectrice
de Strasbourg à M. le Dasen 67
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AGENCE REGIONALE DE SANTE

Décision ARS Occitanie n° 2020-2015 Décision portant approbation de l'avenant n°2 à
la convention constitutive du groupement de coopération sanitaire de moyens
dénommé « GCS CHU de France Finance » (sigle : CHU2F)

DECISION ARS n° 2020/ 1237 du 20 juillet 2020 portant confirmation de l’autorisation
d’exploiter un scanographe cédée à la Fondation de la Maison du Diaconat par la
SCM SIM sur le site de la clinique du Diaconat Fonderie à Mulhouse

Décisison d’autorisation ARS n°2019-2293 du 19/12/2019 portant renouvellement de
l’autorisation délivrée au centre hospitalier de Montier en Der pour le
fonctionnement du service de soins infirmiers à domicile (SSIAD) sis à 52220 Montier
en Der

Décision ARS n° 2020 – 1246 du 22/07/2020 portant renouvellement de l’autorisation
accordée à l’Association Hôpitaux Privés de Metz (HPM) – (FINESS EJ : 570023630) de
faire fonctionner des installations de chirurgie esthétique en hospitalisation
complète et ambulatoire, sur le site de l’Hôpital Robert Schuman (FINESS ET :
570026252)

Agence Régionale de Santé Grand Est QP1-ADS versement de la valorisation de l'activité
de mai 2020 pour les établissements hospitaliers

Arrêté ARS n° 2020 – 2550 du 15/07/2020 fixant le montant de la garantie de
financement MCO au titre des soins de la période mars à décembre 2020 et le
montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur
(activité 2019 transmise en LAMDA) GCS ICANS SITE HTP2/ICANS - ET EXPL, N°
FINESS : 670020098

Décision ARS n°2020/1194 du 09/07/2020 portant modification de la décision n°
2020/0270 du 18/05/2020 désignant les agents de l’ARS Grand Est autorisés à
enregistrer et accéder aux données et informations contenues dans l’application
« Contact Covid » au titre de l’article 3 du décret n° 2020-551 du 12 mai 2020

Décision ARS n°2020/1195 du 09/07/2020 portant modification de la décision n°
2020/0268 du 18/05/2020 et désignant les agents de l’ARS Grand Est habilités à
accéder aux données et informations contenues dans l’application « SI-DEP » au titre
de l’article 10 du décret n° 2020-551 du 12 mai 2020

Arrêté ARS n° 2020-2313 du 2 juillet 2020 portant autorisation de transfert d’une
officine de pharmacie du 45 rue du Maréchal Foch à GEISPOLSHEIM (67 118) au 4
rue du Fort au sein de la même commune
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Direction régionale et départementale 

de la Jeunesse, des Sports 

et de la Cohésion Sociale

ARRÊTÉ

DRDJSCS n° 56 en date du 20 juillet 2020

portant fixation de la Dotation globale de financement pour 2020
du Centre d’Accueil pour Demandeurs d’Asile (CADA) d’ÉPINAL d’une capacité de 130 places

géré par la Société Anonyme d’Économie Mixte ADOMA
 (N° FINESS : 88 000 780 2)

(N°SIRET : 78805803007805)
7 Quartier de la Magdeleine - 88000 ÉPINAL

LA PREFETE DE LA REGION GRAND EST
PREFETE DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE EST

PREFETE DU BAS-RHIN

Vu le Code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L312-1, L313-3, L314-1, L314-3 à L314-7-1 et 
R314-36 ;

Vu les  articles  R314-1 et  suivants  du Code de  l’action  sociale  et  des  familles  relatifs  à  la  gestion  budgétaire, 
comptable et financière, et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux 
et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L312-1 du Code de l’action sociale et des familles ;

Vu l’ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant 
réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires, notamment l’article 18 ;

Vu le décret n° 2007-399 du 23 mars 2007 relatif aux centres d’accueil pour demandeurs d’asile, aux dispositions  
financières applicables aux établissements et services sociaux et médico-sociaux ;

Vu le  décret  n°  2015-1867  du  30  décembre  2015  relatif  à  l’organisation  et  aux  compétences  des  services 
déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ;

Vu le décret du 15 janvier 2020 portant nomination de la préfète de la région Grand Est, préfète de la zone de  
défense et de sécurité Est, préfète du Bas-Rhin (hors classe) - Mme CHEVALIER (Josiane) ;

Vu l’arrêté  du  19  février  2014  portant  désignation  des  préfets  de  région  comme  responsable  des  budgets 
opérationnels des programmes régionaux dont la Direction générale de la cohésion sociale est responsable ;

Vu le Budget opérationnel de programme 303 "Immigration et Asile" du ministère de l’intérieur, mission "immigration, 
asile et intégration" ;

Vu l’arrêté du 6 mars 2020 publié au Journal officiel du 14 mars 2020 fixant les dotations régionales limitatives 
relatives aux frais de fonctionnement des Centres d’Accueil pour Demandeurs d’Asile ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2020-043 du 3 février 2020 portant délégation de signature à Mme Anoutchka CHABEAU, 
Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de la région Grand  
Est en qualité de responsable délégué de budget opérationnel de programme régional ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°2020-044 du 3 février 2020 portant délégation de signature à Mme Anoutchka CHABEAU, 
Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de la région Grand  
Est en qualité d’ordonnateur secondaire délégué, responsable d’unité opérationnelle ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°2020-045 du 3 février 2020 portant délégation de signature à Mme Anoutchka CHABEAU, Préfecture de la région Grand Est - Recueil des Actes Administratifs Régional du 24 juillet 2020 



Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de la région Grand  
Est en matière de décision d’autorisation budgétaire et de tarification ; 

Vu l’arrêté DRDJSCS n° 2020-06 du 3 février 2020 portant subdélégation de signature en matière d’autorisation 
budgétaire à des agents de la Direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion 
sociale de la région Grand Est ;

Vu le  Rapport  d’orientation budgétaire régional  2020 du 16 mars 2020 transmis le 17 mars 2020 à la  Société  
Anonyme d’Économie Mixte ADOMA ;

Vu   l’avenant n°1 à la délégation de gestion entre la Direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports  
et  de  la  cohésion  sociale  et  la  Direction  départementale  de  la  cohésion  sociale  et  de  la  Protection  des 
Populations des Vosges, en date du 12 mai 2020 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2790 - 13 du 11 décembre 2013 portant création d’un centre d’accueil pour demandeurs 
d’asile géré par la société anonyme d’économie mixte ADOMA ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  520  du  25  février  2016  portant  autorisation  d’extension  du  centre  d’accueil  pour 
Demandeurs d’Asile (CADA) pour une capacité totale de 130 places, situé 7, quartier de la Magdeleine à Épinal 
et géré par la Société Anonyme d’Économie Mixte ADOMA ;

Vu le  courrier  du 28 octobre 2019 par  lequel  la  personne ayant  qualité  pour  représenter  la Société  Anonyme  
d’Économie Mixte ADOMA a adressé ses propositions budgétaires et leurs annexes pour l’exercice 2020 ;

Vu les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date du 31 mars 2020 ;

Vu l’absence d’observation de la personne ayant qualité pour représenter la Société Anonyme d’Économie Mixte  
ADOMA ;

Vu la notification budgétaire transmise par courrier en date du 23 avril 2020 ;

ARRETE

Article 1 :

Pour l’exercice budgétaire 2020, les dépenses et recettes prévisionnelles du CADA ADOMA sont autorisées comme 
suit :

Groupes fonctionnels Montants

Dépenses

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 173 684,00 €

Groupe II
Dépenses afférentes au personnel 367 431,00 €

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure 392 455,00 €

Total des dépenses d’exploitation 2020 933 570,00 €

Recettes

Groupe I
Produits de la tarification 927 810,00 €

Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation 5 760,00 €

Groupe III
Produits financiers et produits non encaissables 0,00 €

Total des recettes d’exploitation 2020 933 570,00 €

Article 2 :

Pour l’exercice budgétaire 2020, la Dotation globale de financement du CADA ADOMA est fixée à 927 810,00 €.

Article 3     :  

Pour l’année 2020, il n’a pas été attribué de crédits non reconductibles.
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Article 4 :

La dotation précisée à l’article 2 du présent arrêté est versée, en application de l’article R. 314-107 du Code de l’action 
sociale et des familles, par fractions forfaitaires égales au douzième de son montant.

L’échéancier de paiement des versements mensuels 2020 est détaillé en annexe 1.

A compter du 1er janvier 2021, la fraction mensuelle est détaillée en annexe 2.

Article 5     :  

La dépense est imputée sur les crédits du :
• Budget  opérationnel  du  programme  n°303  "immigration  et  asile" du  ministère  de  l’intérieur,  mission  

"immigration, asile et intégration" ;

L’ordonnateur de la dépense est le préfet du département des Vosges

Le comptable assignataire est le Directeur départemental des finances publiques de la Moselle.

Le paiement sera effectué à l’opérateur société anonyme d’économie mixte ADOMA :

Identification bancaire :
BNP PARIBAS
Code établissement : 30004 Code guichet : 00274
N° de compte : 00021302092 Clé RIB : 58

Article 6     :  

Les recours dirigés contre  le  présent  arrêté  doivent  être  portés devant  le  Tribunal  interrégional  de la  tarification 
sanitaire et sociale de Nancy, Cour d’administrative d’appel de Nancy, 6, rue du Haut Bourgeois – C.O. 50015 – 54035  
NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auquel il sera notifié, à  
compter de sa notification. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours 
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article   7   :

En application des dispositions du III de l’article R314-36 du Code de l’action sociale et des familles, les tarifs seront 
publiés au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Grand Est.

Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement ou au service concerné.

Article   8   :

Monsieur le Secrétaire général pour les affaires régionales et européennes de la préfecture de la région Grand Est,  
Madame la Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale et Monsieur le  
directeur départemental,  par intérim, de la cohésion sociale et  de la protection des populations des Vosges sont  
chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté.

Pour la Préfète et par délégation,
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ANNEXE 1

Échéancier de paiement des versements mensuels 2020
à la charge de l’État avec la dotation globale de financement 2020

CADA ADOMA

Mois Montant Type

Janvier 77 106,25 € Ferme

Février 77 106,25 € Ferme

Mars 77 106,25 € Ferme

Avril 77 106,25 € Ferme

Mai 77 106,25 € Ferme

Juin 77 106,25 € Ferme

Juillet 77 106,25 € Ferme

Août 77 106,25 € Ferme

Septembre 77 106,25 € Ferme

Octobre 77 951,25 € Ferme

Novembre 77 951,25 € Ferme

Décembre 77 951,25 € Ferme

927 810,00 €

Le versement des fractions mensuelles 2020 des mois précédents la publication du présent arrêté a été effectué en 
application des dispositions de l’arrêté de tarification 2019.
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ANNEXE 2

Échéancier de paiement des versements mensuels 2021
à la charge de l’État dans l’attente de la fixation de la dotation globale de financement 2021

CADA ADOMA

Mois Montant Type

Janvier 77 317,50 € Ferme

Février 77 317,50 € Ferme

Mars 77 317,50 € Ferme

Avril 77 317,50 € Option

Mai 77 317,50 € Option

Juin 77 317,50 € Option

Juillet 77 317,50 € Option

Août 77 317,50 € Option

Septembre 77 317,50 € Option

Octobre 77 317,50 € Option

Novembre 77 317,50 € Option

Décembre 77 317,50 € Option

927 810,00 €
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Direction régionale et départementale 

de la Jeunesse, des Sports 

et de la Cohésion Sociale

ARRÊTÉ

DRDJSCS  n° 55 en date du 20 juillet 2020

portant fixation de la Dotation globale de financement pour 2020
du Centre d’Accueil pour Demandeurs d’Asile (CADA)  dénommé CADA LESEMO

d’une capacité de 80 places
géré par la Fédération Médico-Sociale (FMS)

(N° FINESS : 88 000 785 1)
(N°SIRET : 78343916900401)

31 Chemin de Cendrillon - 88000 ÉPINAL

LA PREFETE DE LA REGION GRAND EST
PREFETE DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE EST

PREFETE DU BAS-RHIN

Vu le Code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L312-1, L313-3, L314-1, L314-3 à L314-7-1 et 
R314-36 ;

Vu les  articles  R314-1  et  suivants  du  Code  de  l’action  sociale  et  des  familles  relatifs  à  la  gestion  budgétaire, 
comptable et financière, et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux 
et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L312-1 du Code de l’action sociale et des familles ;

Vu l’ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant  
réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires, notamment l’article 18 ;

Vu le décret n° 2007-399 du 23 mars 2007 relatif aux centres d’accueil pour demandeurs d’asile, aux dispositions 
financières applicables aux établissements et services sociaux et médico-sociaux ;

Vu le  décret  n°  2015-1867  du  30  décembre  2015  relatif  à  l’organisation  et  aux  compétences  des  services 
déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ;

Vu le décret du 15 janvier 2020 portant nomination de la préfète de la région Grand Est, préfète de la zone de 
défense et de sécurité Est, préfète du Bas-Rhin (hors classe) - Mme CHEVALIER (Josiane) ;

Vu l’arrêté  du  19  février  2014  portant  désignation  des  préfets  de  région  comme  responsable  des  budgets 
opérationnels des programmes régionaux dont la Direction générale de la cohésion sociale est responsable ;

Vu le Budget opérationnel de programme 303 "Immigration et Asile" du ministère de l’intérieur, mission "immigration, 
asile et intégration" ;

Vu l’arrêté du 6 mars 2020 publié au Journal officiel  du 14 mars 2020 fixant les dotations régionales limitatives 
relatives aux frais de fonctionnement des Centres d’Accueil pour Demandeurs d’Asile ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2020-043 du 3 février 2020 portant délégation de signature à Mme Anoutchka CHABEAU, 
Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de la région Grand Est 
en qualité de responsable délégué de budget opérationnel de programme régional ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°2020-044 du 3 février 2020 portant délégation de signature à Mme Anoutchka CHABEAU, 
Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de la région Grand Est 
en qualité d’ordonnateur secondaire délégué, responsable d’unité opérationnelle ; 
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Vu l’arrêté préfectoral n°2020-045 du 3 février 2020 portant délégation de signature à Mme Anoutchka CHABEAU, 
Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de la région Grand Est 
en matière de décision d’autorisation budgétaire et de tarification ; 

Vu l’arrêté DRDJSCS n° 2020-06 du 3 février 2020 portant subdélégation de signature en matière d’autorisation 
budgétaire à des agents de la Direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion 
sociale de la région Grand Est ;

Vu le Rapport d’orientation budgétaire régional 2020 du 16 mars 2020 transmis le 17 mars 2020 à la Fédération  
Médico-Sociale des Vosges ;

Vu   l’avenant n°1 à la délégation de gestion entre la Direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports  
et de la cohésion sociale et la Direction départementale de la cohésion sociale et de la Protection des Populations 
des Vosges, en date du 12 mai 2020 ;

Vu l’arrêté n°922 du 14 avril  2016 portant autorisation de création du Centre d’Accueil  pour Demandeurs d’Asile 
(CADA) LESEMO d’une capacité de 80 places, situé 31 Chemin de Cendrillon à Épinal et géré par la Fédération 
Médico-Sociale des Vosges ;

Vu  le courrier du 30 octobre 2019 par lequel la personne ayant qualité pour représenter la Fédération Médico-Sociale 
des Vosges a adressé ses propositions budgétaires et leurs annexes pour l’exercice 2020 ;

Vu les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date du 31 mars 2020 ;

Vu l’absence d’observation de la personne ayant qualité pour représenter la Fédération Médico-Sociale des Vosges ;

Vu la notification budgétaire transmise par courrier en date du 23 avril 2020 ;

ARRETE

Article 1 :

Pour l’exercice budgétaire 2020 les dépenses et recettes prévisionnelles du CADA LESEMO sont autorisées comme 
suit :

Groupes fonctionnels Montants

Dépenses

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

101 190,00 €

Groupe II
Dépenses afférentes au personnel

230 039,00 €

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure

239 731,00 €

Total des dépenses d’exploitation 2019 570 960,00 €

Recettes

Groupe I
Produits de la tarification

430 910,00 €

Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation

0,00 €

Groupe III
Produits financiers et produits non encaissables

0,00 €

Résultat incorporé (excédent) 140 050,00 €

Total des recettes d’exploitation 2019 570 960,00 €

Article 2 :

Pour l’exercice budgétaire 2020, la Dotation globale de financement du CADA LESEMO est fixée à 430 910 €.

Le résultat 2018 étant excédentaire, une reprise de l’excédent pour un montant de 140 050 € est effectuée sur la 
dotation globale de financement 2020.

Article 3
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Pour l’année 2020, il n’a pas été attribué de crédits non reconductibles.

Article 4 :

La dotation précisée à l’article 2 du présent arrêté est versée, en application de l’article R. 314-107 du Code de l’action 
sociale et des familles, par fractions forfaitaires égales au douzième de son montant.

L’échéancier de paiement des versements mensuels 2020 est détaillé en annexe 1.

A compter du 1er janvier 2021, la fraction mensuelle est détaillée en annexe 2.

Article 5     :  

La dépense est imputée sur les crédits du :
• Budget  opérationnel  du  programme  n°303  "immigration  et  asile" du  ministère  de  l’intérieur,  mission  

"immigration, asile et intégration" ;

L’ordonnateur de la dépense est le préfet du département des Vosges

Le comptable assignataire est le Directeur départemental des finances publiques de la Moselle.

Le paiement sera effectué à l’opérateur Fédération Médico-Sociale des Vosges :

Identification bancaire :
Crédit Mutuel
Code établissement : 10278 Code guichet : 06101
N° de compte : 00053940345 Clé RIB : 12

Article 6     :  

Les recours  dirigés  contre  le  présent  arrêté  doivent  être  portés  devant  le  Tribunal  interrégional  de  la  tarification 
sanitaire et sociale de Nancy, Cour d’administrative d’appel de Nancy, 6, rue du Haut Bourgeois – C.O. 50015 – 54035 
NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auquel il sera notifié, à 
compter de sa notification. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours 
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 7 :

En application des dispositions du III de l’article R314-36 du Code de l’action sociale et des familles, les tarifs seront  
publiés au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Grand Est.

Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement ou au service concerné.

Article 8 :

Monsieur le Secrétaire général pour les affaires régionales et européennes de la préfecture de la région Grand Est, 
Madame la Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale et Monsieur le 
directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations des Vosges sont chargés chacun en 
ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté.

Pour la Préfète et par délégation,
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ANNEXE 1

Échéancier de paiement des versements mensuels 2020
à la charge de l’État avec la Dotation globale de financement 2020

CADA LESEMO - Fédération Médico-Sociale

Mois Montant Type

Janvier 47 450,00 € Ferme

Février 47 450,00 € Ferme

Mars 47 450,00 € Ferme

Avril 47 450,00 € Ferme

Mai 47 450,00 € Ferme

Juin 47 450,00 € Ferme

Juillet 47 450,00 € Ferme

Août 47 450,00 € Ferme

Septembre 47 450,00 € Ferme

Octobre 1 286,00 € Ferme

Novembre 1 286,00 € Ferme

Décembre 1 288,00 € Ferme

430 910,00 €

Le versement des fractions mensuelles 2020 des mois précédents la publication du présent arrêté a été effectué en 
application des dispositions de l’arrêté de tarification 2019.
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ANNEXE 2

Échéancier de paiement des versements mensuels 2021
à la charge de l’État dans l’attente de la fixation de la dotation globale de financement 2021

CADA LESEMO - Fédération Médico-Sociale

Mois Montant Type

Janvier 47 580,00 € Ferme

Février 47 580,00 € Ferme

Mars 47 580,00 € Ferme

Avril 47 580,00 € Option

Mai 47 580,00 € Option

Juin 47 580,00 € Option

Juillet 47 580,00 € Option

Août 47 580,00 € Option

Septembre 47 580,00 € Option

Octobre 47 580,00 € Option

Novembre 47 580,00 € Option

Décembre 47 580,00 € Option

570 960,00 €
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Direction régionale et départementale 

de la Jeunesse, des Sports 

et de la Cohésion Sociale

ARRÊTÉ

DRDJSCS  n° 54 en date du 20 juillet 2020

portant fixation de la Dotation globale de financement pour 2020
du Centre d’Accueil pour Demandeurs d’Asile (CADA) de GÉRARDMER dénommé CADA 2002

d’une capacité de 95 places
géré par la Fédération Médico-Sociale (FMS)

(N° FINESS : 88 000 3439)
(N° SIRET : 78343916900062)

41 Chemin de la Scierie - 88400 GÉRARDMER

LA PREFETE DE LA REGION GRAND EST
PREFETE DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE EST

PREFETE DU BAS-RHIN

Vu le Code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L312-1, L313-3, L314-1, L314-3 à L314-7-1 et 
R314-36 ;

Vu les  articles  R314-1  et  suivants  du  Code de  l’action  sociale  et  des  familles  relatifs  à  la  gestion  budgétaire, 
comptable et financière, et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux 
et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L312-1 du Code de l’action sociale et des familles ;

Vu l’ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant  
réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires, notamment l’article 18 ;

Vu le décret n° 2007-399 du 23 mars 2007 relatif aux centres d’accueil pour demandeurs d’asile, aux dispositions 
financières applicables aux établissements et services sociaux et médico-sociaux ;

Vu le  décret  n°  2015-1867  du  30  décembre  2015  relatif  à  l’organisation  et  aux  compétences  des  services 
déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ;

Vu le décret du 15 janvier 2020 portant nomination de la préfète de la région Grand Est, préfète de la zone de 
défense et de sécurité Est, préfète du Bas-Rhin (hors classe) - Mme CHEVALIER (Josiane) ;

Vu l’arrêté  du  19  février  2014  portant  désignation  des  préfets  de  région  comme  responsable  des  budgets 
opérationnels des programmes régionaux dont la Direction générale de la cohésion sociale est responsable ;

Vu le Budget opérationnel de programme 303 "Immigration et Asile" du ministère de l’intérieur, mission "immigration, 
asile et intégration" ;

Vu l’arrêté du 6 mars 2020 publié au Journal officiel du 14 mars 2020 fixant  les dotations régionales limitatives 
relatives aux frais de fonctionnement des Centres d’Accueil pour Demandeurs d’Asile ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2020-043 du 3 février 2020 portant délégation de signature à Mme Anoutchka CHABEAU, 
Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de la région Grand Est 
en qualité de responsable délégué de budget opérationnel de programme régional ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°2020-044 du 3 février 2020 portant délégation de signature à Mme Anoutchka CHABEAU, 
Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de la région Grand Est 
en qualité d’ordonnateur secondaire délégué, responsable d’unité opérationnelle ; 
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Vu l’arrêté préfectoral n°2020-045 du 3 février 2020 portant délégation de signature à Mme Anoutchka CHABEAU, 
Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de la région Grand Est 
en matière de décision d’autorisation budgétaire et de tarification ; 

Vu l’arrêté DRDJSCS n° 2020-06 du 3 février 2020 portant subdélégation de signature en matière d’autorisation 
budgétaire à des agents de la Direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion 
sociale de la région Grand Est ;

Vu le Rapport d’orientation budgétaire régional 2020 du 16 mars 2020 transmis le 17 mars 2020 à la Fédération  
Médico-Sociale des Vosges ;

Vu   l’avenant n°1 à la délégation de gestion entre la Direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports  
et de la cohésion sociale et la Direction départementale de la cohésion sociale et de la Protection des Populations 
des Vosges, en date du 12 mai 2020 ;

Vu  l’arrêté préfectoral n°1168/2002/DDASS/PS du 12 septembre 2002 portant autorisation de création d’un CADA par 
la Fédération Médico-Sociale des Vosges ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 1859 – 13 du 11 juillet 2013 portant extension de la capacité du CADA géré par la Fédération  
Médico-Sociale des Vosges ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°2380 du  19  septembre  2018 portant  la  capacité  d’accueil  du  CADA 2002 géré  par  la 
Fédération Médico-Sociale des Vosges à 95 places dont 15 places supplémentaires ouvertes le 1er octobre 2018 ;

Vu  le courrier du 30 octobre 2019 par lequel la personne ayant qualité pour représenter la Fédération Médico-Sociale 
des Vosges  a adressé ses propositions budgétaires et leurs annexes pour l’exercice 2020 ;

Vu les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date du 31 mars 2020 ;

Vu l’absence d’observation de la personne ayant qualité pour représenter la Fédération Médico-Sociale des Vosges ;

Vu la notification budgétaire transmise par courrier en date du 23 avril 2020 ;

ARRETE
Article 1 :

Pour l’exercice budgétaire 2020, les dépenses et recettes prévisionnelles du CADA 2002 sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels Montants

Dépenses

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

143 374,05 €

Groupe II
Dépenses afférentes au personnel

362 926,27 €

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure

174 549,30 €

Total des dépenses d’exploitation 2019 680 849,62 €

Recettes

Groupe I
Produits de la tarification

617 177,76 €

Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation

500,00 €

Groupe III
Produits financiers et produits non encaissables

0,00 €

Incorporation excédent 2018 63 171,86 €

Total des recettes d’exploitation 2019 680 849,62 €

Article 2 :

Pour l’exercice budgétaire 2020, la Dotation globale de financement du CADA 2002 est fixée à  617 177,76 €.  Le 
résultat  2018 étant excédentaire,  une reprise de l’excédent pour un montant de 63 171,86 € est  effectuée sur la 
dotation globale de financement 2020.
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Article 3

Pour l’année 2020, il n’a pas été attribué de crédits non reconductibles.

Article 4 :

La dotation précisée à l’article 2 du présent arrêté est versée, en application de l’article R. 314-107 du Code de l’action  
sociale et des familles, par fractions forfaitaires égales au douzième de son montant.

L’échéancier de paiement des versements mensuels 2020 est détaillé en annexe 1.

A compter du 1er janvier 2021, la fraction mensuelle hors crédits non reconductibles est détaillée en annexe 2.

Article 5     :  

La dépense est imputée sur les crédits du :
• Budget  opérationnel  du  programme  n°303  "immigration  et  asile" du  ministère  de  l’intérieur,  mission  

"immigration, asile et intégration" ;

L’ordonnateur de la dépense est le préfet du département des Vosges

Le comptable assignataire est le Directeur départemental des finances publiques de la Moselle

Le paiement sera effectué à l’opérateur Fédération Médico-Sociale des Vosges :

Identification bancaire :
Crédit Mutuel
Code établissement : 10278 Code guichet : 06101
N° de compte : 00053940345 Clé RIB : 12

Article 6     :  

Les recours  dirigés  contre  le  présent  arrêté  doivent  être  portés  devant  le  Tribunal  interrégional  de la  tarification 
sanitaire et sociale de Nancy, Cour d’administrative d’appel de Nancy, 6, rue du Haut Bourgeois – C.O. 50015 – 54035 
NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auquel il sera notifié, à 
compter de sa notification. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours 
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 7 :

En application des dispositions du III de l’article R314-36 du Code de l’action sociale et des familles, les tarifs seront  
publiés au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Grand Est.

Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement ou au service concerné.

Article 8 :

Monsieur le Secrétaire général pour les affaires régionales et européennes de la préfecture de la région Grand Est, 
Madame la Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale et Monsieur le 
directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations des Vosges sont chargés chacun en 
ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté.

Pour la Préfète et par délégation,
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ANNEXE 1

Echéancier de paiement des versements mensuels 2020
à la charge de l’Etat avec la Dotation globale de financement 2020

CADA 2002 - Fédération Médico-Sociale

Mois Montant Type

Janvier 56 346,88 € Ferme

Février 56 346,88 € Ferme

Mars 56 346,88 € Ferme

Avril 56 346,88 € Ferme

Mai 56 346,88 € Ferme

Juin 56 346,88 € Ferme

Juillet 56 346,88 € Ferme

Août 56 346,88 € Ferme

Septembre 56 346,88 € Ferme

Octobre 36 685,28 € Ferme

Novembre 36 685,28 € Ferme

Décembre 36 685,28 € Ferme

617 177,76 €

Le versement des fractions mensuelles 2020 des mois précédents la publication du présent arrêté a été effectué en 
application des dispositions de l’arrêté de tarification 2019.
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ANNEXE 2

Echéancier de paiement des versements mensuels 2021
à la charge de l’Etat dans l’attente de la fixation de la dotation globale de financement 2021

CADA 2002 - Fédération Médico-Sociale

Mois Montant Type

Janvier 56 695,80 € Ferme

Février 56 695,80 € Ferme

Mars 56 695,80 € Ferme

Avril 56 695,80 € Option

Mai 56 695,80 € Option

Juin 56 695,80 € Option

Juillet 56 695,80 € Option

Août 56 695,80 € Option

Septembre 56 695,80 € Option

Octobre 56 695,80 € Option

Novembre 56 695,80 € Option

Décembre 56 695,82 € Option

680 349,62 €

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des Actes Administratifs Régional du 24 juillet 2020 



Direction régionale et départementale 

de la Jeunesse, des Sports 

et de la Cohésion Sociale

ARRÊTÉ

DRDJSCS  n° 53 en date du 20 juillet 2020

portant fixation de la Dotation globale de financement pour 2020
du Centre d’Accueil pour Demandeurs d’Asile (CADA)

d’une capacité de 60 places
géré par l’association COALLIA

(N° FINESS : 88 000 847 9)
(N° SIRET : 775 680 309 03698)

13 rue du Clos du Concours – 88100 SAINT-DIÉ-DES-VOSGES

LA PREFETE DE LA REGION GRAND EST
PREFETE DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE EST

PREFETE DU BAS-RHIN

Vu le Code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L312-1, L313-3, L314-1, L314-3 à L314-7-1 et 
R314-36 ;

Vu les  articles  R314-1  et  suivants  du  Code de  l’action  sociale  et  des  familles  relatifs  à  la  gestion  budgétaire, 
comptable et financière, et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux 
et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L312-1 du Code de l’action sociale et des familles ;

Vu l’ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant  
réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires, notamment l’article 18 ;

Vu le décret n° 2007-399 du 23 mars 2007 relatif aux centres d’accueil pour demandeurs d’asile, aux dispositions 
financières applicables aux établissements et services sociaux et médico-sociaux ;

Vu le  décret  n°  2015-1867  du  30  décembre  2015  relatif  à  l’organisation  et  aux  compétences  des  services 
déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ;

Vu le décret du 15 janvier 2020 portant nomination de la préfète de la région Grand Est, préfète de la zone de 
défense et de sécurité Est, préfète du Bas-Rhin (hors classe) - Mme CHEVALIER (Josiane) ;

Vu l’arrêté  du  19  février  2014  portant  désignation  des  préfets  de  région  comme  responsable  des  budgets 
opérationnels des programmes régionaux dont la Direction générale de la cohésion sociale est responsable ;

Vu le Budget opérationnel de programme 303 "Immigration et Asile" du ministère de l’intérieur, mission "immigration, 
asile et intégration" ;

Vu l’arrêté du 6 mars 2020 publié au Journal officiel du 14 mars 2020 fixant  les dotations régionales limitatives 
relatives aux frais de fonctionnement des Centres d’Accueil pour Demandeurs d’Asile ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2020-043 du 3 février 2020 portant délégation de signature à Mme Anoutchka CHABEAU, 
Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de la région Grand Est 
en qualité de responsable délégué de budget opérationnel de programme régional ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°2020-044 du 3 février 2020 portant délégation de signature à Mme Anoutchka CHABEAU, 
Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de la région Grand Est 
en qualité d’ordonnateur secondaire délégué, responsable d’unité opérationnelle ; 
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Vu l’arrêté préfectoral n°2020-045 du 3 février 2020 portant délégation de signature à Mme Anoutchka CHABEAU, 
Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de la région Grand Est 
en matière de décision d’autorisation budgétaire et de tarification ; 

Vu l’arrêté DRDJSCS n° 2020-06 du 3 février 2020 portant subdélégation de signature en matière d’autorisation 
budgétaire à des agents de la Direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion 
sociale de la région Grand Est ;

Vu le Rapport d’orientation budgétaire régional 2020 du 16 mars 2020 transmis le 17 mars 2020 à l’association  
COALLIA

Vu   l’avenant n°1 de la délégation de gestion entre la Direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports 
et de la cohésion sociale et la Direction départementale de la cohésion sociale et de la Protection des Populations 
des Vosges, en date du 12 mai 2020 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2379 du 19 septembre 2018 portant création d’un centre d’accueil pour demandeurs d’asile 
géré par l’association COALLIA ;

Vu l’arrêté préfectoral DDCSPP/PEIS/2019/98 du 17 juillet 2019 portant autorisation d’extension du centre d’accueil 
pour demandeurs d’asile géré par l’association COALLIA pour une capacité totale de 60 places ;

Vu le courrier du 28 octobre 2019 par lequel la personne ayant qualité pour représenter l’association COALLIA a  
adressé ses propositions budgétaires et leurs annexes pour l’exercice 2020 ;

Vu les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date du 31 mars 2020 ;

Vu l’absence d’observation de la personne ayant qualité pour représenter l’association COALLIA

Vu la notification budgétaire transmise par courrier en date du 23 avril 2020 ;

ARRETE

Article 1 :

Pour l’exercice budgétaire 2020, les dépenses et recettes prévisionnelles du CADA COALLIA sont autorisées comme 
suit :

Groupes fonctionnels Montants

Dépenses

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

86 778,00 €

Groupe II
Dépenses afférentes au personnel

161 374,00 €

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure

183 083,00 €

Total des dépenses d’exploitation 2019 431 235,00 €

Recettes

Groupe I
Produits de la tarification

428 220,00 €

Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation

3 015,00 €

Groupe III
Produits financiers et produits non encaissables

0,00 €

Total des recettes d’exploitation 2019 431 235,00 €

Article 2     :
Pour l’exercice budgétaire 2020, la Dotation globale de financement du CADA COALLIA est fixée à 428 220,00 €.

Article 3 :

Pour 2020, il n’a pas été attribué de crédits non reconductibles.
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Article 4 :

La dotation précisée à l’article 2 du présent arrêté est versée, en application de l’article R. 314-107 du Code de l’action  
sociale et des familles, par fractions forfaitaires égales au douzième de son montant.

L’échéancier de paiement des versements mensuels 2020 est détaillé en annexe 1.

A compter du 1er janvier 2021, la fraction mensuelle est détaillée en annexe 2.

Article 5     :  

La dépense est imputée sur les crédits du :
• Budget  opérationnel  du  programme  n°303  "immigration  et  asile" du  ministère  de  l’intérieur,  mission  

"immigration, asile et intégration" ;

L’ordonnateur de la dépense est le préfet du département des Vosges

Le comptable assignataire est le Directeur départemental des finances publiques de la Moselle.

Le paiement sera effectué à l’opérateur COALLIA :

Identification bancaire :
BNP Paribas
Code établissement : 30004 Code guichet : 02837
N° de compte : 00010719369 Clé RIB : 94

Article 6     :  

Les recours  dirigés  contre  le  présent  arrêté  doivent  être  portés  devant  le  Tribunal  interrégional  de la  tarification 
sanitaire et sociale de Nancy, Cour d’administrative d’appel de Nancy, 6, rue du Haut Bourgeois – C.O. 50015 – 54035 
NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auquel il sera notifié, à 
compter de sa notification. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours 
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 7     :  

En application des dispositions du III de l’article R314-36 du Code de l’action sociale et des familles, les tarifs seront  
publiés au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Grand Est.

Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement ou au service concerné.

Article 8 :

Monsieur le Secrétaire général pour les affaires régionales et européennes de la préfecture de la région Grand Est, 
Madame la Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale et Monsieur le 
directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations des Vosges sont chargés chacun en 
ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté.

Pour la Préfète et par délégation,
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ANNEXE 1

Echéancier de paiement des versements mensuels 2020
à la charge de l’Etat

CADA COALLIA

Mois Montant Type

Janvier 26 175,50 € Ferme

Février 26 175,50 € Ferme

Mars 26 175,50 € Ferme

Avril 26 175,50 € Ferme

Mai 26 175,50 € Ferme

Juin 26 175,50 € Ferme

Juillet 26 175,50 € Ferme

Août 26 175,50 € Ferme

Septembre 26 175,50 € Ferme

Octobre 64 213,50 € Ferme

Novembre 64 213,50 € Ferme

Décembre 64 213,50 € Ferme

428 220,00 €

Le versement des fractions mensuelles 2020 des mois précédents la publication du présent arrêté a été effectué en 
application des dispositions de l’arrêté de tarification 2019.
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ANNEXE 2

Echéancier de paiement des versements mensuels 2021
à la charge de l’Etat  dans l’attente de la fixation de la dotation globale de financement 2021

CADA COALLIA

Mois Montant Type

Janvier 35 685,00 € Ferme

Février 35 685,00 € Ferme

Mars 35 685,00 € Ferme

Avril 35 685,00 € Option

Mai 35 685,00 € Option

Juin 35 685,00 € Option

Juillet 35 685,00 € Option

Août 35 685,00 € Option

Septembre 35 685,00 € Option

Octobre 35 685,00 € Option

Novembre 35 685,00 € Option

Décembre 35 685,00 € Option

428 220,00 €
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Direction régionale et départementale 

de la Jeunesse, des Sports 

et de la Cohésion Sociale

ARRÊTÉ

DRDJSCS n° 57 en date du 20 juillet 2020

portant fixation de la Dotation globale de financement pour 2020
du Centre Provisoire d’Hébergement d’ÉPINAL d’une capacité de 35 places

géré par la Société Anonyme d’Économie Mixte ADOMA
 (N° FINESS : 88 000 856 0)

(N°SIRET : 78805803009579)
7 Quartier de la Magdeleine - 88000 ÉPINAL

LA PREFETE DE LA REGION GRAND EST
PREFETE DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE EST

PREFETE DU BAS-RHIN

Vu le Code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L312-1, L313-3, L314-1, L314-3 à 
L314-7-1 et R314-36 ;

Vu les articles R314-1 et suivants du Code de l’action sociale et des familles relatifs à la gestion budgétaire, 
comptable et financière, et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services 
sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L312-1 du Code de l’action sociale et des familles ;

Vu l’ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 
portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires, notamment l’article 18 ;

Vu le décret n° 2015-1867 du 30 décembre 2015 relatif à l’organisation et aux compétences des services  
déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ;

Vu le décret du 15 janvier 2020 portant nomination de la préfète de la région Grand Est, préfète de la zone 
de défense et de sécurité Est, préfète du Bas-Rhin (hors classe) - Mme CHEVALIER (Josiane) ;

Vu l’arrêté du 19 février 2014 portant désignation des préfets de région comme responsable des budgets 
opérationnels  des  programmes  régionaux  dont  la  Direction  générale  de  la  cohésion  sociale  est 
responsable ;

Vu le  Budget  opérationnel  de  programme  104  « Intégration  et  accès  à  la  nationalité  française »  du 
ministère de l’intérieur, mission « immigration, asile et intégration » ;

Vu l’arrêté  du  6  mars  2020 publié  au  Journal  officiel  du  14 mars  2020 fixant  les  dotations  régionales 
limitatives relatives aux frais de fonctionnement des Centres Provisoires d’Hébergement (CPH) ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2020-043  du 3 février  2020  portant  délégation  de signature  à  Mme Anoutchka 
CHABEAU, Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale 
de  la  région  Grand  Est  en  qualité  de  responsable  délégué  de  budget  opérationnel  de  programme 
régional ; 

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2020-044  du 3 février  2020  portant  délégation  de signature  à  Mme Anoutchka 
CHABEAU, Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale 
de la région Grand Est en qualité d’ordonnateur secondaire délégué, responsable d’unité opérationnelle ; 
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Vu l’arrêté  préfectoral  n°2020-045  du 3 février  2020  portant  délégation  de signature  à  Mme Anoutchka 
CHABEAU, Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale 
de la région Grand Est en matière de décision d’autorisation budgétaire et de tarification ; 

Vu l’arrêté  DRDJSCS  n°  2020-06  du  3  février  2020  portant  subdélégation  de  signature  en  matière 
d’autorisation budgétaire à des agents de la Direction régionale et départementale de la jeunesse, des 
sports et de la cohésion sociale de la région Grand Est ;

Vu le  Rapport  d’orientation  budgétaire  régional  du  18  mars  2020  relatif  aux  Centres  d’Hébergement 
Provisoire (CPH) ;

Vu   l’avenant n°1 à la délégation de gestion entre la Direction régionale et départementale de la jeunesse, des 
sports et de la cohésion sociale et la Direction départementale de la cohésion sociale et de la Protection  
des Populations des Vosges, en date du 12 mai 2020 ;

Vu l’arrêté préfectoral du n°124-2019 du 6 septembre 2019 autorisant la création d’un Centre Provisoire 
d’Hébergement de 35 places sur le département des Vosges gérées par la Société d’Économie Mixte 
ADOMA ;

Vu le  courrier  du  31  octobre  2019  par  lequel  la  personne  ayant  qualité  pour  représenter  la  Société  
Anonyme d’Économie Mixte ADOMA a adressé ses propositions budgétaires et leurs annexes pour  
l’exercice 2020 ; 

Vu les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date du 9 avril 2020 ;

Vu l’absence d’observation de la personne ayant qualité pour représenter la Société Anonyme d’Économie 
Mixte ADOMA ;

Vu la notification budgétaire transmise par courrier en date du 23 avril 2020 ;

ARRETE

Article 1 :

Pour l’exercice budgétaire 2020, les dépenses et recettes prévisionnelles du CPH ADOMA sont autorisées 
comme suit :

Groupes fonctionnels Montants

Dépenses

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

37 826,00 €

Groupe II
Dépenses afférentes au personnel

134 392,00 €

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure

153 980,00 €

Total des dépenses d’exploitation 2019 326 198,00 €

Recettes

Groupe I
Produits de la tarification

319 342,00 €

Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation

6 856,00 €

Groupe III
Produits financiers et produits non encaissables

0,00 €

Total des recettes d’exploitation 2019 326 198,00 €

Article 2 :

Pour l’exercice budgétaire 2020, la Dotation globale de financement du CPH ADOMA est fixée à 319 342,00 €.

Article 3     :  

Pour l’année 2020, il n’a pas été attribué de crédits non reconductibles.
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Article 4 :

La dotation précisée à l’article 2 du présent arrêté est versée, en application de l’article R. 314-107 du Code de 
l’action sociale et des familles, par fractions forfaitaires égales au douzième de son montant.

L’échéancier de paiement des versements mensuels 2020 est détaillé en annexe 1.

A compter du 1er janvier 2021, la fraction mensuelle est détaillée en annexe 2.

Article 5 :

La dépense est imputée sur les crédits du budget opérationnel du programme n°104 « Intégration et accès à 
la nationalité française « du ministère de l’intérieur, mission « immigration, asile et intégration » ;

L’ordonnateur de la dépense est le préfet du département des Vosges

Le comptable assignataire est le Directeur départemental des finances publiques de la Moselle.

Le paiement sera effectué à l’opérateur société anonyme d’économie mixte ADOMA :

Identification bancaire : BNP PARIBAS
Code établissement : 30004 Code guichet : 00274
N° de compte : 00021302092 Clé RIB : 58

Article 6     :  

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale de Nancy, Cour d’administrative d’appel de Nancy, 6, rue du Haut Bourgeois – C.O. 50015 
– 54035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auquel 
il sera notifié, à compter de sa notification. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par  
l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 7 :

En application des dispositions du III de l’article R314-36 du Code de l’action sociale et des familles, les tarifs  
seront publiés au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Grand Est.

Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement ou au service concerné.

Article 8 :

Monsieur le Secrétaire général pour les affaires régionales et européennes de la préfecture de la région Grand 
Est, Madame la Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale et 
Monsieur le Directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations des Vosges 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Pour la Préfète et par délégation,
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ANNEXE 1

Echéancier de paiement des versements mensuels 2020
à la charge de l’Etat avec la fixation de la dotation globale de financement 2020

CPH ADOMA

Mois Montant Type

Janvier 26 693,00 € Ferme

Février 26 687,00 € Ferme

Mars 26 687,00 € Ferme

Avril 26 687,00 € Ferme

Mai 26 687,00 € Ferme

Juin 26 687,00 € Ferme

Juillet 26 687,00 € Ferme

Août 26 687,00 € Ferme

Septembre 26 687,00 € Ferme

Octobre 26 384,00 € Ferme

Novembre 26 384,00 € Ferme

Décembre 26 385,00 € Ferme

319 342,00 €
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ANNEXE 2

Echéancier de paiement des versements mensuels 2021
à la charge de l’Etat dans l’attente de la fixation de la dotation globale de financement 2021

CPH ADOMA

Mois Montant Type

Janvier 26 610,00 € Ferme

Février 26 612,00 € Ferme

Mars 26 612,00 € Ferme

Avril 26 612,00 € Option

Mai 26 612,00 € Option

Juin 26 612,00 € Option

Juillet 26 612,00 € Option

Août 26 612,00 € Option

Septembre 26 612,00 € Option

Octobre 26 612,00 € Option

Novembre 26 612,00 € Option

Décembre 26 612,00 € Option

319 342,00 €
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Agence Régionale de Santé Grand Est 
QP1-ADS 
 

Versement de la valorisation de l'activité de mai 2020 pour les établissements hospitaliers 
Arrêtés signés par Mme Marie-Ange Desailly-Chanson, Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 ------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 2532 du 15 juillet 2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL 

JOEUF, au titre de l’activité déclarée pour le mois de mai 2020 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 540001104  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 236 180,25 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 2533 du 15 juillet 2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL 

BACCARAT, au titre de l’activité déclarée pour le mois de mai 2020 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 540014081  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 96 154,25 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 2534 du 15 juillet 2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER COMMERCY, au titre de l’activité déclarée pour le mois de mai 2020 N° FINESS JURIDIQUE : 550000046  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 219 180,74 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à -22,01 € soit : 

15,21 € au titre des forfaits de "petit matériel" (FFM), 

11,20 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

-48,42 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE),  

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 
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Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 2535 du 15 juillet 2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL 

SARRALBE, au titre de l’activité déclarée pour le mois de mai 2020 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 570000026  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 91 527,41 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 2536 du 15 juillet 2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL 

CHATEAU SALINS (SOS Santé), au titre de l’activité déclarée pour le mois de mai 2020 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 570000455  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 161 503,59 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 2537 du 15 juillet 2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL 

DIEUZE, au titre de l’activité déclarée pour le mois de mai 2020 N° FINESS JURIDIQUE : 570000497  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 68 113,41 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 
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------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 2538 du 15 juillet 2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL St 

Maurice MOYEUVRE-GRANDE, au titre de l’activité déclarée pour le mois de mai 2020 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 570009670  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 216 307,91 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 2539 du 15 juillet 2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER GERARDMER, au titre de l’activité déclarée pour le mois de mai 2020 N° FINESS JURIDIQUE : 880780069  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 133 924,66 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à -21 062,50 € soit : 

-4 060,47 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 

-17 002,03 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

Article 3 : Pour mémoire, le montant mensuel de la garantie de financement HAD dû au titre des prestations de soins notifié par ARRETE ARS n° 
2020 - 1863 du 3 juin 2020 s’élève à 160 788,00 € 

Article 4 :  Pour mémoire : le montant mensuel de l’avance de financement au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations 
mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation 
temporaire d’utilisation (liste en sus) pour l’activité d’HAD hors AME notifié par ARRETE ARS n° 2020 - 1863 du 3 juin 2020 s’élève à 444,00 €. 

Article 5 : Pour mémoire : le montant mensuel de la garantie de financement HAD dû au titre des prestations de soins relevant de l’Aide Médicale 
de l’Etat (AME)  notifié par ARRETE ARS n° 2020 - 1863 du 3 juin 2020 s’élève à  219,00 € 

Article 6 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 7 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à -11,61 € soit : 

-11,61 € au titre des ACE (y compris ATU/FFM/SE) part complémentaire estimée. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 2540 du 15 juillet 2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL 

FRAIZE, au titre de l’activité déclarée pour le mois de mai 2020 N° FINESS JURIDIQUE : 880780325  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 45 704,00 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 
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Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 2541 du 15 juillet 2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL 

LAMARCHE, au titre de l’activité déclarée pour le mois de mai 2020 N° FINESS JURIDIQUE : 880780333  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 43 967,66 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 2542 du 15 juillet 2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier BAR SUR AUBE, au titre de l’activité déclarée pour le mois de mai 2020 N° FINESS JURIDIQUE : 100000041  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 135 367,03 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 2543 du 15 juillet 2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier BAR SUR SEINE, au titre de l’activité déclarée pour le mois de mai 2020 N° FINESS JURIDIQUE : 100000058  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 74 811,25 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 
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Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 2544 du 15 juillet 2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier VITRY LE FRANCOIS, au titre de l’activité déclarée pour le mois de mai 2020 N° FINESS JURIDIQUE : 510000078  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 620 159,41 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 494,57 € soit : 

-818,07 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 

169,74 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG), 

1 978,03 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

-835,13 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE),  

Article 3 : Pour mémoire, le montant mensuel de la garantie de financement HAD dû au titre des prestations de soins notifié par ARRETE ARS n° 
2020 - 1847 du 3 juin 2020 s’élève à 97 764,00 € 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à -,03 € soit : 

-,03 € au titre des ACE (y compris ATU/FFM/SE) part complémentaire estimée. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 2545 du 15 juillet 2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier ARGONNE, au titre de l’activité déclarée pour le mois de mai 2020 N° FINESS JURIDIQUE : 510000102  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 150 799,66 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 2579 du 21 juillet 2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier BOURBONNE LES BAINS, au titre de l’activité déclarée pour le mois de mai 2020 N° FINESS JURIDIQUE : 520780024  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
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Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 41 208,50 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à -1 307,10 € soit : 

-1 307,10 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 2546 du 15 juillet 2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier JOINVILLE, au titre de l’activité déclarée pour le mois de mai 2020 N° FINESS JURIDIQUE : 520780040  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 32 597,59 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 2547 du 15 juillet 2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier LANGRES, au titre de l’activité déclarée pour le mois de mai 2020 N° FINESS JURIDIQUE : 520780057  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 750 987,16 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 80 584,02 € soit : 

17 823,6 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 

59 925,91 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

2 834,51 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE),  

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
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ARRETE ARS n° 2020 - 2548 du 15 juillet 2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier MONTIER EN DER, au titre de l’activité déclarée pour le mois de mai 2020 N° FINESS JURIDIQUE : 520780065  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 27 325,13 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 2549 du 15 juillet 2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier WASSY, au titre de l’activité déclarée pour le mois de mai 2020 N° FINESS JURIDIQUE : 520780099  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 51 627,16 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 2553 du 15 juillet 2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL - 

MAISON DE RETRAITE « LE NEUENBERG » D’ INGWILLER, au titre de l’activité déclarée pour le mois de mai 2020 N° FINESS 
GEOGRAPHIQUE : 670000215  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 328 759,66 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 € 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
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ARRETE ARS n° 2020 - 2554 du 15 juillet 2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER PFASTATT, au titre de l’activité déclarée pour le mois de mai 2020 N° FINESS JURIDIQUE : 680000411  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 449 169,41 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à -1 786,43 € soit : 

-201,52 € au titre des forfaits de "petit matériel" (FFM), 

-1 584,91 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 8,15 € soit : 

8,15 € au titre des ACE (y compris ATU/FFM/SE) part complémentaire estimée. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
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Direction de la qualité, de la performance et de l’innovation 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 – 2550 du 15/07/2020 

fixant le montant de la garantie de financement MCO  

au titre des soins de la période mars à décembre 2020  

et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur  

(activité 2019 transmise en LAMDA) 

GCS ICANS SITE HTP2/ICANS - ET EXPL,  

 

N° FINESS : 670020098 

--------------------------- 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 
 

 

ARRETE 
 

 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 
 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à 

décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de 

l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Montant total pour la période :     58 838 213 €  

Montant mensuel pour la période :     5 883 823 € 

 

Article 2 – Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 

détenus est de :  
 

Libellé Montant pour la 

période 

Montant Mensuel  

Montant MCO de la garantie de financement au titre de la valorisation 

de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 

soins aux détenus : 

 48 693 186 €   4 869 320 € 

Montant MCO de la garantie de financement au titre des activités 

facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants 

du code de la sécurité sociale (FIDES) : 

 10 145 027 €   1 014 503 € 

Montant total MCO (hors HAD)  58 838 213 €   5 883 823 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : Montant pour la période  Montant Mensuel 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS)   48 075 398 €   4 807 540 € 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) 

 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM,      617 788 €      61 780 € 

SE, PI, des actes et consultations  externes (ACE) y compris   

forfaits techniques non facturés dans les conditions définies  
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aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

 

Des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits   10 145 027 €   1 014 503 € 

techniques et des séjours facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) 

 

Détail des prestations pour information :  Montant pour la période  Montant Mensuel 

Forfaits GHS + suppléments  47 881 981 €   4 788 198 €  

PO         0 €         0 €  

IVG         0 €         0 € 

Transports   193 417 €    19 342 €  

ATU         0 €         0 €  

FFM         0 €         0 € 

SE     8 740 €       874 € 

PI         0 €         0 € 

ACE   506 386 €    50 639 € 

DMI ACE   101 667 €    10 167 €  

MED ACE       995 €       100 € 

Montant FIDES 10 145 027 € 1 014 503 € 

 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 

au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la 

sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire 

d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même 

code. 
 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à 2 044 599 € décomposé de la 

façon suivante : 
 

Libellé Montant mensuel 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la liste en sus 

hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 

détenus est de : 

2 044 599 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 2 038 735 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU  
    5 054 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)       810 € 

 

Article 4 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la 

période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, relevant de l’Aide médicale de 

l’Etat (AME) sont de : 
 

Libellé 
Montant pour la période 

Montant Mensuel  

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

de la valorisation de l’activité AME 

   20 331 €     2 033 € 

 

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 

au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la 

sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire 

d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même 

code pour l’AME 
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Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat s’élève à  

    1 164 € décomposé de la façon suivante : 

Libellé Montant mensuel 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la liste en sus 

pour l’aide médicale de l’Etat (AME) est de : 
    1 164 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)     1 164 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)           0 € 

 

Article 6 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 

de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, relevant des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé 
Montant pour la période 

Montant Mensuel  

Montant MCO de la garantie de financement 

au titre de la valorisation de l’activité SU: 

        0 €         0 € 

 

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 

au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la 

sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire 

d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même 

code pour les soins urgents 
 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à  

         0 €, décomposé de la façon suivante : 

 

Libellé Montant mensuel 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la liste 

en sus pour les soins urgents(SU) est de : 
        0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 

        0 € 

 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les 

prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, sont de : 
 

Libellé Montant pour la 

période 
Montant mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement au titre de la valorisation 

du RAC détenus 
       28 €         3 € 

Dont séjours         0 €         0 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.        28 €         3 € 
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Article 9 – Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de 

versement 
 

Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont 

reconduits jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel 

arrêté.  

 

Article 10 – Montants à verser au titre de l’activité 2019 transmise au cours de l’année 2020 
 

Les montants totaux MCO dû par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale au titre de l’exercice antérieur sont :  

 

Valorisation de la part qui relève de l’activité MCO hors AME, SU et soins aux détenus 

 

Libellé Montant LAMDA 

Montant MCO dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 

détenus est de : 

17 777,83 € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

11 244,32 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors 

prélèvement d'organes,  

6 533,51 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments). 

 

Article 11 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la 

tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

Article 12 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement GCS ICANS SITE HTP2/ICANS - ET EXPL à  la caisse 

désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Il est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.  
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Direction de la qualité, de la performance et de l’innovation 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 – 2551 du 15/07/2020 

fixant le montant de la garantie de financement MCO  

au titre des soins de la période mars à décembre 2020  

et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur  

(activité 2019 transmise en LAMDA) 

HOPITAUX UNIVERSITAIRES DE STRASBOURG,  

 

N° FINESS : 670780055 

--------------------------- 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale  de Santé Grand Est 
 

 

ARRETE 
 

 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 
 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à 

décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de 

l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Montant total pour la période :    372 278 631 €  

Montant mensuel pour la période :    37 227 863 € 

 

Article 2 – Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 

détenus est de :  
 

Libellé Montant pour la 

période 

Montant Mensuel  

Montant MCO de la garantie de financement au titre de la valorisation 

de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 

soins aux détenus : 

340 075 805 €  34 007 580 € 

Montant MCO de la garantie de financement au titre des activités 

facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants 

du code de la sécurité sociale (FIDES) : 

 32 202 826 €   3 220 283 € 

Montant total MCO (hors HAD) 372 278 631 €  37 227 863 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : Montant pour la période  Montant Mensuel 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS)  330 655 133 €  33 065 513 € 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) 

 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM,    9 420 672 €     942 067 € 

SE, PI, des actes et consultations  externes (ACE) y compris   
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forfaits techniques non facturés dans les conditions définies  

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

 

Des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits   32 202 826 €   3 220 283 € 

techniques et des séjours facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) 

 

Détail des prestations pour information :  Montant pour la période  Montant Mensuel 

Forfaits GHS + suppléments 329 121 686 €  32 912 169 €  

PO   265 963 €    26 596 €  

IVG   514 973 €    51 497 € 

Transports 1 267 484 €   126 748 €  

ATU 2 087 268 €   208 727 €  

FFM         0 €         0 € 

SE   645 850 €    64 585 € 

PI    51 131 €     5 113 € 

ACE 5 812 276 €   581 228 € 

DMI ACE   309 174 €    30 917 €  

MED ACE         0 €         0 € 

Montant FIDES 32 202 826 € 3 220 283 € 

 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 

au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la 

sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire 

d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même 

code. 
 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à 6 270 675 € décomposé de la 

façon suivante : 
 

Libellé Montant mensuel 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la liste en sus 

hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 

détenus est de : 

6 270 675 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 3 760 040 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU  
  712 534 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) 1 798 101 € 

 

Article 4 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la 

période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, relevant de l’Aide médicale de 

l’Etat (AME) sont de : 
 

Libellé 
Montant pour la période 

Montant Mensuel  

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

de la valorisation de l’activité AME 

1 576 118 €   157 612 € 

 

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 

au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la 

sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire 

d’utilisation (liste en sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même 

code pour l’AME 
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Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de 

l’Etat s’élève à  

   65 163 € décomposé de la façon suivante : 

Libellé Montant mensuel 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la liste en sus 

pour  l’aide médicale de l’Etat (AME) est de : 
   65 163 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)    57 544 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU  
      155 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)       7 464 € 

 

Article 6 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 

de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, relevant des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé 
Montant pour la période 

Montant Mensuel  

Montant MCO de la garantie de financement 

au titre de la valorisation de l’activité SU: 

  419 901 €    41 990 € 

 

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 

au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la 

sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire 

d’utilisation (liste en sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même 

code pour les soins urgents 
 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à  

     4 459 €, décomposé de la façon suivante : 

 

Libellé Montant mensuel 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la liste 

en sus pour les soins urgents (SU) est de : 
    4 459 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)     3 314 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
       56 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 

    1 089 € 

 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les 

prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, sont de : 
 

Libellé Montant pour la 

période 
Montant mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement au titre de la valorisation 

du RAC détenus 
   51 309 €     5 131 € 

Dont séjours     7 114 €       711 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.    44 195 €     4 420 € 
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Article 9 – Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de 

versement 
 

Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont 

reconduits jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel 

arrêté.  

 

Article 10 – montants à verser au titre de l’activité 2019 transmise au cours de l’année 2020 
 

Les montants totaux MCO dû par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale au titre de l’exercice antérieur sont :  

 

Valorisation de la part qui relève de l’activité MCO hors AME, SU et soins aux détenus 

 

Libellé Montant LAMDA 

Montant MCO dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 

détenus est de : 

313 161,68 

 

Ce montant se détaille selon l’item suivant : 

313 161,68 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors 

prélèvement d'organes. 

 

 

Article 11 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la 

tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

Article 12 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement HOPITAUX UNIVERSITAIRES DE STRASBOURG et à la 

caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Il est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.  
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Direction de la qualité, de la performance et de l’innovation 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 2552 du 15/07/2020 

fixant le montant de la garantie de financement MCO  

au titre des soins de la période mars à décembre 2020  

et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur  

(activité 2019 transmise en LAMDA) 

CENTRE HOSPITALIER DE COLMAR,  

 

N° FINESS : 680000973 

--------------------------- 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé  Grand Est 
 

 

ARRETE 
 

 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 
 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à 

décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de 

l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Montant total pour la période :    154 110 369 €  

Montant mensuel pour la période :    15 411 038 € 

 

Article 2 – Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 

détenus est de :  
 

Libellé Montant pour la 

période 

Montant Mensuel  

Montant MCO de la garantie de financement au titre de la valorisation 

de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 

soins aux détenus : 

143 703 596 €  14 370 361 € 

Montant MCO de la garantie de financement au titre des activités 

facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants 

du code de la sécurité sociale (FIDES) : 

 10 406 773 €   1 040 677 € 

Montant total MCO (hors HAD) 154 110 369 €  15 411 038 € 
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Il se décompose de la façon suivante : Montant pour la période  Montant Mensuel 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS)  138 409 704 €  13 840 971 € 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) 

 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM,    5 293 892 €     529 390 € 

SE, PI, des actes et consultations  externes (ACE) y compris   

forfaits techniques non facturés dans les conditions définies  

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

 

Des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits   10 406 773 €   1 040 677 € 

techniques et des séjours facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) 

 

Détail des prestations pour information :  Montant pour la période  Montant Mensuel 

Forfaits GHS + suppléments 137 758 324 €  13 775 832 €  

PO    45 825 €     4 583 €  

IVG   150 697 €    15 070 € 

Transports   605 555 €    60 556 €  

ATU 1 059 700 €   105 970 €  

FFM         0 €         0 € 

SE   398 819 €    39 882 € 

PI         0 €         0 € 

ACE 3 684 676 €   368 468 € 

DMI ACE         0 €         0 €  

MED ACE         0 €         0 € 

Montant FIDES 10 406 773 € 1 040 677 € 

 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 

au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la 

sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire 

d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même 

code. 
 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à 1 961 595 € décomposé de la 

façon suivante : 
 

Libellé Montant mensuel 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la liste en sus 

hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 

détenus est de : 

1 961 595 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 1 384 892 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU  
   15 764 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)   560 939 € 

 

Article 4 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la 

période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, relevant de l’Aide médicale de 

l’Etat (AME) sont de : 
 

Libellé 
Montant pour la période 

Montant Mensuel  

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

de la valorisation de l’activité AME 

  198 673 €    19 867 € 
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Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 

au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la 

sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire 

d’utilisation (liste en sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même 

code pour l’AME 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat  s’élève à  

    2 009 € décomposé de la façon suivante : 

Libellé Montant mensuel 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la liste en sus 

pour l’aide médicale de l’Etat (AME) est de : 
    2 009 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       935 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU  
        9 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)       1 065 € 

 

Article 6 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 

de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, relevant des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé 
Montant pour la période 

Montant Mensuel  

Montant MCO de la garantie de financement 

au titre de la valorisation de l’activité SU: 

   32 055 €     3 206 € 

 

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 

au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la 

sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire 

d’utilisation (liste en sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même 

code pour les soins urgents 
 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à  

         0 €, décomposé de la façon suivante : 

 

Libellé Montant mensuel 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la liste 

en sus pour les soins urgents (SU) est de : 
        0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 

        0 € 
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Article 8 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les 

prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, sont de : 
 

Libellé Montant pour la 

période 
Montant mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement au titre de la valorisation 

du RAC détenus 
   47 618 €     4 762 € 

Dont séjours    26 051 €     2 605 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.    21 567 €     2 157 € 

 

Article 9 – Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de 

versement 
 

Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont 

reconduits jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel 

arrêté.  

 

Article 10 – montants à verser au titre de l’activité 2019 transmise au cours de l’année 2020 
 

Les montants totaux MCO dû par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale au titre de l’exercice antérieur sont :  

 

Valorisation de la part qui relève de l’activité MCO hors AME, SU et soins aux détenus 

 

Libellé Montant LAMDA 

Montant MCO dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 

détenus est de : 

85 609,08 € 

 

Ce montant se détaille selon l’item suivant : 

85 609,08 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors 

prélèvement d'organes. 

 

Article 11 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la 

tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

Article 12 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CENTRE HOSPITALIER DE COLMAR et à la caisse désignée 

en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Il est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.  
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Direction de la qualité, de la performance et de l’innovation 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 2555 du 16/07/2020 

fixant le montant de la garantie de financement MCO  

au titre des soins de la période mars à décembre 2020  

et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur  

(activité 2019 transmise en LAMDA) 

CHRU NANCY,  

 

N° FINESS : 540023264 

--------------------------- 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  
 

 

 

ARRETE 
 

 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 
 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à 

décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de 

l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Montant total pour la période :    343 289 266 €  

Montant mensuel pour la période :    34 328 926 € 

 

Article 2 : Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 

détenus est de :  
 

Libellé Montant pour la 

période 

Montant Mensuel  

Montant MCO de la garantie de financement au titre de la valorisation 

de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 

soins aux détenus : 

310 446 774 €  31 044 677 € 

Montant MCO de la garantie de financement au titre des activités 

facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants 

du code de la sécurité sociale (FIDES) : 

 32 842 492 €   3 284 249 € 

Montant total MCO (hors HAD) 343 289 266 €  34 328 926 € 
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Il se décompose de la façon suivante : Montant pour la période  Montant Mensuel 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS)  303 483 314 €  30 348 331 € 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) 

 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM,    6 963 460 €     696 346 € 

SE, PI, des actes et consultations  externes (ACE) y compris   

forfaits techniques non facturés dans les conditions définies  

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

 

Des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits   32 842 492 €   3 284 249 € 

techniques et des séjours facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) 

 

Détail des prestations pour information :  Montant pour la période  Montant Mensuel 

Forfaits GHS + suppléments 301 987 041 €  30 198 704 €  

PO   335 021 €    33 502 €  

IVG   280 226 €    28 023 € 

Transports 1 161 252 €   116 125 €  

ATU 1 222 073 €   122 207 €  

FFM         0 €         0 € 

SE   517 736 €    51 774 € 

PI    22 970 €     2 297 € 

ACE 4 533 923 €   453 392 € 

DMI ACE   386 532 €    38 653 €  

MED ACE         0 €         0 € 

Montant FIDES 32 842 492 € 3 284 249 € 

 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 

au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la 

sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire 

d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même 

code. 
 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à 4 697 544 € décomposé de la 

façon suivante : 
 

Libellé Montant mensuel 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la liste en sus 

hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 

détenus est de : 

4 697 544 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 2 916 111 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU  
  276 394 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) 1 505 039 € 

 

Article 4 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la 

période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, relevant de l’Aide médicale de 

l’Etat (AME) sont de : 
 

Libellé 
Montant pour la période 

Montant Mensuel  

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

de la valorisation de l’activité AME 

  966 343 €    96 634 € 

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des Actes Administratifs Régional du 24 juillet 2020 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000006740658&dateTexte=&categorieLien=cid


 

 

Siège régional : 3 boulevard Joffre - CS 80071 - 54036 NANCY CEDEX - Standard régional : 03 83 39 30 30 

 

 

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 

au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la 

sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire 

d’utilisation (liste en sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même 

code pour l’AME 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat s’élève à  

    3 287 € décomposé de la façon suivante : 

Libellé Montant mensuel 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la liste en sus 

pour l’Aide Médicale de l’Etat (AME) est de : 
    3 287 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)     2 423 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)         864 € 

 

Article 6 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 

de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, relevant des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé 
Montant pour la période 

Montant Mensuel  

Montant MCO de la garantie de financement 

au titre de la valorisation de l’activité SU: 

   83 303 €     8 330 € 

 

 

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 

au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la 

sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire 

d’utilisation (liste en sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même 

code pour les soins urgents 
 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à  

       153 €, décomposé de la façon suivante : 

 

Libellé Montant mensuel 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la liste 

en sus pour les Soins Urgents (SU) est de : 
      153 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 

      153 € 
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Article 8 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les 

prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, sont de : 
 

Libellé Montant pour la 

période 
Montant mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement au titre de la valorisation 

du RAC détenus 
  545 292 €    54 529 € 

Dont séjours   490 543 €    49 054 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.    54 749 €     5 475 € 

 

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de 

versement 
 

Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont 

reconduits jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel 

arrêté.  

 

Article 10 : montants à verser au titre de l’activité 2019 transmise au cours de l’année 2020 
 

Les montants totaux MCO dû par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale au titre de l’exercice antérieur sont :  

 

Valorisation de la part qui relève de l’activité MCO hors AME, SU et soins aux détenus 

 

Libellé Montant LAMDA 

Montant MCO dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 

détenus : 

127 481.01 € 

 

Ce montant se détaille selon l’item suivant : 

126 606,05 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 

874,96 € au titre des produits et prestations DMI  (Dispositifs médicaux implantables). 

 

Article 11 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la 

tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

Article 12 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CHRU NANCY et à la caisse désignée en application des 

dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Il est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.  
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Direction de la qualité, de la performance et de l’innovation 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 – 2556 du 16/07/2020 

fixant le montant de la garantie de financement MCO  

au titre des soins de la période mars à décembre 2020  

et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur  

(activité 2019 transmise en LAMDA) 

CHIC UNISANTE+,  

 

N° FINESS : 570025254 

--------------------------- 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  
 

 

ARRETE 
 

 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 
 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à 

décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de 

l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Montant total pour la période :     38 241 495 €  

Montant mensuel pour la période :     3 824 149 € 

 

Article 2 : Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 

détenus est de :  
 

Libellé Montant pour la 

période 

Montant Mensuel  

Montant MCO de la garantie de financement au titre de la valorisation 

de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 

soins aux détenus : 

 35 460 052 €   3 546 005 € 

Montant MCO de la garantie de financement au titre des activités 

facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants 

du code de la sécurité sociale (FIDES) : 

  2 781 443 €     278 144 € 

Montant total MCO (hors HAD)  38 241 495 €   3 824 149 € 
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Il se décompose de la façon suivante : Montant pour la période  Montant Mensuel 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS)   32 263 149 €   3 226 315 € 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) 

 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM,    3 196 903 €     319 690 € 

SE, PI, des actes et consultations  externes (ACE) y compris   

forfaits techniques non facturés dans les conditions définies  

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

 

Des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits    2 781 443 €     278 144 € 

techniques et des séjours facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) 

 

Détail des prestations pour information :  Montant pour la période  Montant Mensuel 

Forfaits GHS + suppléments  32 185 124 €   3 218 512 €  

PO         0 €         0 €  

IVG    70 688 €     7 069 € 

Transports    78 025 €     7 803 €  

ATU   729 033 €    72 903 €  

FFM         0 €         0 € 

SE    21 199 €     2 120 € 

PI    30 619 €     3 062 € 

ACE 2 345 364 €   234 536 € 

DMI ACE         0 €         0 €  

MED ACE         0 €         0 € 

Montant FIDES 2 781 443 €   278 144 € 

 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 

au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la 

sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire 

d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même 

code. 
 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à   204 229 € décomposé de la 

façon suivante : 
 

Libellé Montant mensuel 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la liste en sus 

hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 

détenus est de : 

  204 229 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)   164 398 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU  
    9 340 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)    30 491 € 

 

Article 4 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la 

période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, relevant de l’Aide médicale de 

l’Etat (AME) sont de : 
 

Libellé 
Montant pour la période 

Montant Mensuel  

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

de la valorisation de l’activité AME 

   77 101 €     7 710 € 
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Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 

au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la 

sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire 

d’utilisation (liste en sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même 

code pour l’AME 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat s’élève à  

        0 € décomposé de la façon suivante : 

Libellé Montant mensuel 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la liste en sus 

pour l’Aide Médicale de l’Etat (AME) est de : 
        0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)           0 € 

 

Article 6 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 

de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, relevant des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé 
Montant pour la période 

Montant Mensuel  

Montant MCO de la garantie de financement 

au titre de la valorisation de l’activité SU: 

    2 355 €       236 € 

 

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 

au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la 

sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire 

d’utilisation (liste en sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même 

code pour les soins urgents 
 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à  

         0 €, décomposé de la façon suivante : 

 

Libellé Montant mensuel 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la liste 

en sus pour les Soins Urgents (SU) est de : 
        0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 

        0 € 
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Article 8 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les 

prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, sont de : 
 

Libellé Montant pour la 

période 
Montant mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement au titre de la valorisation 

du RAC détenus 
    3 239 €       324 € 

Dont séjours     2 344 €       234 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       895 €        90 € 

 

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de 

versement 
 

Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont 

reconduits jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel 

arrêté.  

 

Article 10 – Montants à verser au titre de l’activité 2019 transmise au cours de l’année 2020 
 

Les montants totaux MCO dû par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale au titre de l’exercice antérieur sont :  

 

Valorisation de la part qui relève de l’activité MCO hors AME, SU et soins aux détenus 

 

Libellé Montant LAMDA 

Montant MCO dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 

détenus est de : 

9 706,21 € 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (AME) 9 706,21 € 

 

 

Valorisation MCO de la part qui relève de l’AME 

 

Libellé Montant LAMDA  

Montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité qui 

relève de l’aide médicale de l’Etat (AME)  

3 532,78 € 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (AME) 3 532,78 € 

 

Article 11 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la 

tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

Article 12 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CHIC UNISANTE+ et à  la caisse désignée en application 

des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Il est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.  
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Direction de la qualité, de la performance et de l’innovation 

 
 

ARRETE ARS n° 2020-2580 du 21/07/2020 

fixant le montant de la garantie de financement MCO à l’établissement  

GCS Territorial  Ardennes Nord - Site du CH Charleville-Mézières,  

au titre des soins de la période mars à décembre 2020 

(activité 2019 transmise en LAMDA) 

 

N° FINESS : 080010473 

--------------------------- 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  
 

 

ARRETE 
 

 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 
 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à 

décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de 

l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Montant total pour la période :     11 852 871 €  

Montant mensuel pour la période :     1 185 288 € 

 

Article 2 : Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 

détenus est de :  
 

Libellé Montant pour la 

période 

Montant Mensuel  

Montant MCO de la garantie de financement au titre de la valorisation 

de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 

soins aux détenus : 

 11 852 871 €   1 185 288 € 

Montant MCO de la garantie de financement au titre des activités 

facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants 

du code de la sécurité sociale (FIDES) : 

          0 €           0 € 

Montant total MCO (hors HAD)  11 852 871 €   1 185 288 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : Montant pour la période  Montant Mensuel 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS)   11 614 613 €   1 161 462 € 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) 

 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM,      238 258 €      23 826 € 

SE, PI, des actes et consultations  externes (ACE) y compris   

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des Actes Administratifs Régional du 24 juillet 2020 

http://www.intranet.ars.sante.fr/fileadmin/AlLoCA/Logos/ARS_LOGOS_RVB_GrandEst-02.jpg


 

 

Siège régional : 3 boulevard Joffre - CS 80071 - 54036 NANCY CEDEX - Standard régional : 03 83 39 30 30 

 

forfaits techniques non facturés dans les conditions définies  

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

 

Des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits              €             € 

techniques et des séjours facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) 

 

Détail des prestations pour information :  Montant pour la période  Montant Mensuel 

Forfaits GHS + suppléments  11 611 636 €   1 161 164 €  

PO         0 €         0 €  

IVG         0 €         0 € 

Transports     2 977 €       298 €  

ATU         0 €         0 €  

FFM       710 €        71 € 

SE    10 630 €     1 063 € 

PI         0 €         0 € 

ACE   226 918 €    22 692 € 

DMI ACE         0 €         0 €  

MED ACE         0 €         0 € 

Montant FIDES         0 €         0 € 

 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 

au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la 

sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire 

d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même 

code. 
 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à    91 202 € décomposé de la 

façon suivante : 
 

Libellé Montant mensuel 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la liste en sus 

hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 

détenus est de : 

   91 202 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)    22 117 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)    69 085 € 

 

Article 4 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la 

période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, relevant de l’Aide médicale de 

l’Etat (AME) sont de : 
 

Libellé 
Montant pour la période 

Montant Mensuel  

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

de la valorisation de l’activité AME 

    4 260 €       426 € 

 

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 

au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la 

sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire 

d’utilisation (liste en sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même 

code pour l’AME 
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Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat s’élève à  

        0 € décomposé de la façon suivante : 

Libellé Montant mensuel 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la liste en sus 

pour l’Aide Médicale de l’Etat (AME) est de : 
        0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)           0 € 

 

Article 6 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 

de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, relevant des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé 
Montant pour la période 

Montant Mensuel  

Montant MCO de la garantie de financement 

au titre de la valorisation de l’activité SU: 

        0 €         0 € 

 

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 

au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la 

sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire 

d’utilisation (liste en sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même 

code pour les soins urgents 
 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à  

         0 €, décomposé de la façon suivante : 

 

Libellé Montant mensuel 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la liste 

en sus pour les Soins Urgents (SU) est de : 
        0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 

        0 € 

 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les 

prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, sont de : 
 

Libellé Montant pour la 

période 
Montant mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement au titre de la valorisation 

du RAC détenus 
      372 €        37 € 

Dont séjours       372 €        37 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.         0 €         0 € 

 

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des Actes Administratifs Régional du 24 juillet 2020 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000006740658&dateTexte=&categorieLien=cid


 

 

Siège régional : 3 boulevard Joffre - CS 80071 - 54036 NANCY CEDEX - Standard régional : 03 83 39 30 30 

 

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de 

versement 
 

Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont 

reconduits jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel 

arrêté.  

 

Article 10 – montants à verser au titre de l’activité 2019 transmise au cours de l’année 2020 
 

Les montants totaux MCO dû par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale au titre de l’exercice antérieur sont :  

 

Valorisation de la part qui relève de l’activité MCO hors AME, SU et soins aux détenus 

 

Libellé Montant LAMDA 

Montant MCO dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 

détenus est de : 

15 572,24 € 

 

Ce montant se détaille selon l’item suivant : 

15 572,24 € au titre des forfaits « Transport ». 

 

Article 11 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la 

tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

Article 12 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement <Libellé établissement> et à la caisse désignée en application 

des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Il est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.  
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